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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 
abrogeant les arrêtés de fonctionnement de la Commission 
chargée de recevoir les plaintes des étudiants relatives à 

un refus d'inscription 
 

A.Gt. 19-12-2025  M.B. 15-01-2026 
 

 
Le Gouvernement de la Communauté française, 
 
Vu le décret du 16 juillet 2025 modifiant diverses dispositions relatives à 

l'enseignement supérieur, à l'enseignement pour adultes et à la recherche 
scientifique et transposant partiellement la directive (UE) 2022/2041 du 
Parlement européen et du Conseil du 19 octobre 2022 relative à des salaires 
minimaux adéquats dans l'Union européenne, articles 38 et 79, alinéa 2, 8° ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 août 

2020 portant désignation des membres de la Commission chargée de recevoir 
les plaintes des étudiants relatives à un refus d'inscription ; 

 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 octobre 

2014 déterminant le mode de fonctionnement de la Commission chargée de 
recevoir les plaintes des étudiants relatives à un refus d'inscription ; 

 
Sur la proposition de la Ministre en charge de l'Enseignement supérieur ; 
 
Après délibération, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. - L'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 

15 octobre 2014 déterminant le mode de fonctionnement de la Commission 
chargée de recevoir les plaintes des étudiants relatives à un refus d'inscription 
est abrogé. 

 
Article 2. - L'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 

27 août 2020 portant désignation des membres de la Commission chargée de 
recevoir les plaintes des étudiants relatives à un refus d'inscription est abrogé. 

 
Article 3. - Le présent arrêté produit ses effets le 12 septembre 2025. 
 
Article 4. - Le Ministre qui a l'enseignement supérieur dans ses 

attributions est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
Bruxelles, le 19 décembre 2025. 
 

Pour le Gouvernement de la Communauté française : 
La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l'Enseignement supérieur, 

de la Culture et des Relations internationales et intra-francophones, 
E. DEGRYSE 

 


